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 Communiqué de presse 
 

 

Subventions mars 2015 :  

Soutien au Festival du Jura 
 
La Neuveville, le 30 mars 2015 

Subventions culturelles 

Le Conseil du Jura bernois (CJB) a accordé lors de sa 100ème séance plénière du 
25 mars 2015 une subvention de 20'000 francs au Festival du Jura pour son édition 
2015. Le CJB attribue 8'000 francs de subvention annuelle à la Fédération 
jurassienne de musique et 7'500 francs de subvention annuelle à l’association des 
Orgues à Bellelay. Le CJB soutient également l’exposition « Bible, patrimoine de 
l’humanité » et le cycle de conférences « Nos industries » pour 1'000 francs chacun. 
Le CJB apporte son soutien au nouvel album de Pierre-Yves Theurillat « Mon grand 
amour » avec 5'000 francs, au festival Cormo’Rock avec 4'000 francs ainsi qu’à 
l’ensemble vocal d’Erguël pour son projet Edimbourg avec 1'500 francs, entre autres.  

Fonds de loterie 

Le CJB soutient la restauration des monuments historiques du Jura bernois pour un 
montant total de 102'800 francs. A cela s’ajoute un préavis favorable du CJB à 
l’attention du Conseil-exécutif pour l’aménagement d’une aire de jeux à Cormoret 
pour un montant de 22'600 francs. Le CJB soutient également la publication par la 
maison d’édition Antoine Simonin d’un ouvrage sur la montre de poche pour un 
montant de 3'370 francs.  

Fonds du sport 

Le CJB accorde des subventions pour l’acquisition de matériel sportif pour un 
montant total de 7’000 francs. Les bénéficiaires sont les fédérations suisses de 
gymnastique de Tavannes et St-Imier, le football-club Malleray-Bévilard ainsi que le 
volleyball-club de La Suze. Le CJB soutient le réaménagement de la place du village 
avec une zone de sport à Cormoret pour un montant de 6'640 francs. Le CJB 
soutient également la 20ème Course des pavés organisée à La Neuveville, le 
cyclocross à Moutier ainsi que le championnat bernois d’haltérophilie pour des 
montants entre 2'000 et 5'000 francs. 

Total des subventions accordées 

Le CJB a accordé, dans sa séance du 25 mars 2015, des subventions pour un 
montant total de 212’510 francs. 
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